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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Château 6

1014 Lausanne.

Motion
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

No de tiré à part : 19-kOT-(B(4
Déposé le : 7,3 -cs. e

Scanné le :

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
le sens de la législation souhaitee.
! a motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année
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itre de la motion

n cas de décision de renvoi forcé, le canton examine la situation de santé des personnes
Iconcernées avant d'exécuter le renvoi !

Texte déposé

Les conditions du récent renvoi forcé d'une famille géorgienne habitant Leysin le 16 avril 2019 a
ému une large partie de la population vaudoise.
En effet, selon un rapport médical établi le 7 février 2019 par un Chef de clinique adjoint du secteur
psychiatrique de l'Est vaudois, Erik. [),, le père de famille, présentait « des symptômes de la lignée
anxio-dépressive », « avec symptôme psychotique et risque suicidaire élevé qui ont nécessité
plusieurs hospitalisations en urgence ». Le praticien mentionnait « une importante anxiété et des
angoisses massives en lien avec sa situation administrative, à tel point que M. D. n'envisage pas
d'autre solutions que de se tuer s'il devait être renvoyé de Suisse ». Le rapport se concluait par ce
pronostic médical, « nous ne pouvons exclure un passage à l'acte suicidaire en cas de renvoi ». Le
16 avrii au matin, au moment de l'intervention policière, Erik D. s'est profondément entaillé les
poignets à quatre reprises. Dans un rapport médical daté également du 7 février 2019, une médecin
de la Fondation de Nant faisait le constat que le fils Alexander « souffre d'un trouble du spectre
autiste et d'un grave trouble du développement, de la parole et du langage ». Elle indiquait
que :« Alexander est vulnérable, très sensible à son environnement, gravement déstabilisé par les
changements. Il a besoin de continuité dans ses prises en charge qui doivent être coordonnées.



Sans un programme personnalisé co-construit par les différents professionnels en charge des
traitements, qui organise aussi bien le programme de soins que te projet pédago-éducatif en
collaboration avec les parents, Alexander court un grave risque de décompensation ». La situation
de santé des deux grands-parents a également fait l'objet de nombreux certificats médicaux
indiquant notamment, en décernbre 2017, que le renvoi de Feodor risquerait de provoquer « une
décompensation anxio-dépressive avec un risque de mise en danger du patient »,

l 'autorité cantonale devait être alertée par la situation de santé physique et psychique des différents
membres de cette famille et devait en conséquence se poser la question de savoir, si pour des
raisons de santé, compte tenu de la situation personnelle de chacun des membres de la famille, il
n'était pas nécessaire pour le moins de surseoir à ce renvoi, et le cas échéant de demander une
admission provisoire au SEM.

Afin qu'une telle situation ne se répète plus dans notre canton, les député-e-s soussigné-e-s
demandent la modification suivant de la loi d'application dans le canton de Vaud de la législation
fédérale sur les étrangers (LVLEtr) :

Artide 3 b LVLEtr

alinéa 3 (nouveau) Lorsque les autorités cantonales ont connaissance, dans le cadre d'une
procédure de renvoi forcé (art.69 LEI) d'une situation de santé physique ou psychique
problématique des personnes concernées (art. 69 al 3 LEI), elles demandent un avis au médecin
cantonal sur rexécutabilité du renvoi. Cet avis est transmis au Conseil dEtat. Le cas échéant, celui-
ci dépose une demande d'admission provisoire auprès du SEM (art. 83 a/. 6 LEI).

t Commentaire(s) l
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Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures
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(c) prise en considération immédiate )'

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire l

Nom et prénom de l'auteur :

Dolivo Jean-Michel

Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) :
Régis Courdesse
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CSignature(s) :

Alexandre Démétriadès

Raphaël Mahaim

Serge Melly
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l'-Me'.rci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd ch



Liste des député-e-s signataires - état au 8 janvier 2019
/ .,

Cherubini Alberto
- ./' Durussel José

Chevalley Christirfe
7

Echenard Cédric

Chevalley Jean-Bernard Epars Olivier

Chevalley Jean-Rémy Evéquoz Séverine

Chollet Jean-Luc
L Favrod Pierre Alain

Christen .harome ? Ferrari Yves

Christin Dominique-lf Freymond Isabelle

Clerc Aurélien '?
Freymond Sylvain

Cornamusaz Philippe Fuchs Circé

Courdesse Régis Gander Hugues

Cretegny Laurence Gaudard Guy

Croci Torti Nicolas
1.

Gay Maurice

Cuendet Schmidt Muriel '77 / . a .....?..=-'?'? Genton Jean-Marc
Cuérel Julien

l Germain Philippe
'i

Deillon Fabien Gfeller Olivier
I?

Démétriadès Alexandre Glardon Jean-Claude
.1,ç.*

Desarzens Eliane Glauser Nicolas

Dessemontet Pierre Glauser Krug Sabine

Devaud Grègory Glayre Yann

Develey Daniel Gross Florence ,;r {l 'i

Dolivo Jean-Michel Induni Valérie ?
?

Dubois Carole Jaccard Nathalie

Dubois Thierry Jaccoud Jessica

Ducommun Philippe ,
?? /'S Jaques Vincent

Dupontet Aline Jaquier Rémy
'?ï

Æ

Aminian Taraneh %-
Aschwanden Sergei

7

!
Attinger Doepper Claire Æ'{
Baehler Bech Anne ï
Balet Stéphane 7
Baux Céline T

Berthoud Alexandre

Betschart Anne Sophie

Bettschart-Narbel Florence

Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Botteron Anne-Laure

Bouverat Arnaud

Bovay Alain

Buclin Hadrien tr=- -'p? .,

Buffat Marc-Olivier
tai

Butera Sonya
x. -? ?'??i
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Byrne Garelli Josephine

Cachin Jean-François

Cardinaux François

Carrard Jean-Daniel

Carvalho Carine

Chapuisat Jean-Françoi;
Cherbuin Amélie s4'
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Liste des député-e-s signataires - état au 8 janvier 2019
Nicolet Jean-Marc

Paccaud Yves

Pahud Yvan

Pernoud Pierre André

Petermann Olivier

Podio Sylvie

Pointet François

Porchet Léonore

Probst Delphine

Radice Jean-Louis

Rapaz Pierre-Yves

Râss Etienne

Ravenel Yves

Rey-Marion Aliette

Rezso Stéphane

Richard Claire

Riesen Werner

Rime Anne-Lise

Rochat Fernandjez Nicolas

Romanens Pierre-André

Romano-Malagrifa Myriam / ,

Roulet-Grin Pierrette (??
Rubattel Denis

Ruch Daniel

Rydlo Alexandre

Ryf Monique

Schaller Graziella !?LOÂ-,!'0,,,
Schelker Carole

à

Schwaar Valérie

Schwab Claude J?
7

Simonin Patrick

Sonnay Eric

Sordet Jean-Marc

Stürner Felix

Suter Nicolas

Thalmann Muriel ?g,
Thuillard Jean-François

Treboux Maurice

Trolliet Daniel

Tschopp Jean z,/ ,-7

van Singer Christian ?
Venizelos Vassilis 7

At
7

Volet Pierre

Vuillemin Philippe

Vuilleumier Marc

Wahlen Marion

Weissert Cédric

Wüthrich Andreas

Zünd Georges

Zwahlen Pierre

Jobin Philippe

Joly Rebecca

Jungclaus Delarze Susann7
Keller Vincent ?
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Labouchère Catherin
-? '?

LŒniger Philippe

Lohri Didier

Luccarini Yvan

Luisier Brodard Christelle
À

Mahaim Raphaël 1 ' (,,
Marion Axel ?

m

Masson Stéphane

Matter Claude

Mayor Olivier

Meienberger Daniel

Meldem Martine !
Melly Serge io% ?
MeyerKellerRoxan'ne ' ?tal',:i ?????? ? i
Miéville Laurent t..= J,
Mischler Maurice Q
Mojon Gérard

Montangero Stéphane

Mottier Pierre François

Neumann Sarah

Neyroud Maurice
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